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Radios privees
Question écrite n° 7592

Texte de la question

M Patrick Ollier appelle l'attention de Mme le ministre delegue aupres du ministre de la culture, de la
communication , des grands travaux et du Bicentenaire, charge de la communication, sur l'avenir des radios
associatives. L'adoption du recent texte sur la liberte de communication donne pouvoir a la nouvelle institution
de l'audiovisuel, le CSA, pour gerer ce probleme. Il lui demande de l'informer avec precision du bilan de l'action
en faveur de ces radios et de bien vouloir lui indiquer les perspectives de developpement envisagees en ce
domaine, compte tenu du transfert de pouvoir qui devrait intervenir entre la CNCL et le CSA.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 80 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative a la liberte de communication tel qu'il
etait redige avant la publication de la loi du 17 janvier 1989 prevoyait qu'une aide etait accordee aux services de
radiodiffusion sonore diffuses par voie hertzienne qui n'avaient aucune ressource publicitaire, le financement de
cette aide etant assure par un prelevement sur les ressources provenant de la publicite diffusee par voie de
radiodiffusion sonore et de television ; cet article prevoyait qu'un decret en Conseil d'Etat devait fixer les
modalites d'attribution de cette aide. La loi n'avait donc confie aucune competence particuliere a la CNCL dans
le domaine des radios associatives, sauf en ce qui concerne la procedure d'attribution des frequences qui releve
du droit commun des services autorises (appel a candidatures et autorisation). La loi du 17 janvier 1989 a
modifie la definition des beneficiaires de l'aide precitee. Desormais, peuvent beneficier de cette aide les services
de radiodiffusion sonore dont les ressources commerciales provenant de messages de toute nature diffuses a
l'antenne sont inferieures a 20 p 100 de leur chiffre d'affaires total. Cette loi a maintenu le principe selon lequel
les modalites d'attribution sont fixees par decret et n'a confie aucune competence supplementaire au Conseil
superieur de l'audiovisuel. Il convient de noter que le decret du 9 octobre 1987, pris en application de l'article 80
precite dans sa redaction initiale, a cree une commission de neuf membres, chargee d'attribuer les aides. Cette
commission, installee le 12 fevrier 1988, a examine au cours de l'annee 1988, 362 dossiers et a attribue 307
subventions au titre de 1987 et 1988, soit un montant total de 10,01 millions de francs pour 1987, et de 37,89
millions de francs pour 1988. Le montant de la subvention moyenne attribuee aux radios s'est eleve a 140 000
francs en 1988. Le decret du 9 octobre 1987 est actuellement en cours de revision pour tenir compte des
nouvelles dispositions de la loi du 17 janvier 1989. Compte tenu de ces nouvelles dispositions, le nombre de
dossiers presentes a la commission sera certainement accru. Enfin, afin de permettre au Conseil superieur de
l'audiovisuel de mieux apprehender les difficultes du secteur des radios locales, les comites techniques
radiophoniques prevus par la loi du 30 septembre 1986, services deconcentres du Conseil superieur de
l'audiovisuel, seront mis en place prochainement.
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